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Situation opérationnelle

• Inquiétudes et obligations légales

• Rospatent: opportunisme de crise

• Importance des formations

• Moratoire sur les vérifications de PME 

• Import parallèle



Affaire « Peppa Pig » 

№A28-11930/2021

Date : 03/03/2022

Demandeur : Entertainment One UK Ltd

Objet : Refus de compensation

Affaire 

« Angry Bird » 

№ А76-42835/2021

Date : 29/03/2022

Demandeur : Rovio

Objet : Condamnation conventionnelle

Le juge a adopté une position radicalement différente et a

considéré que la domiciliation étrangère du détenteur de droit ne

peut constituer un fondement pour refuser la compensation du

préjudice causé.VS

Le juge a estimé en première instance que

la société étant basée en UK, elle ne pouvait

prétendre a de quelconques D&I.



Situation juridique 

• Obligation de réponse

• Rospatent

• Décret présidentiel

• Articles utilisés

• Import parallèle



Décret présidentiel

Le 04 juin 2018, Vladimir Poutine a signé

un décret (№ 127-FZ) visant à établir une

liste de pays non-amicaux afin de pouvoir

répondre aux actions. La liste peut faire

l’objet de modification sur décision du

Conseil de Sécurité russe, du

gouvernement ou du président lui-même.

À partir du 05 mars 

2022, cette liste compte 

48 États. Ceci après la 

l’ajout de plusieurs pays 

européens de 

déconnecter la Russie 

du système de paiement 

interbancaire SWIFT et 

le troisième paquet de 

sanctions. 



Rospatent : opportunisme de crise

Le départ de grands groupes

internationaux a provoqué

l’apparition de requêtes pour

des marques de commerce

existantes ou très similaires.

À gauche, un exemple de

marque de commerce

signifiant « Idée » avec une

présentation quasiment

identique à celle de la société

suédoise « Ikéa ».



TKM recommande de ne pas suspendre ses activités

sur le territoire du pays afin d’éviter les mesures de

rétorsion annoncées par le gouvernement. Cette

crise ayant probablement une dimension limitée dans

le temps, il convient dès aujourd’hui de prévoir

comment se développera la future jurisprudence en

matière de protection de la propriété intellectuelle.

Si vous avez des questions ou si vous avez

rencontré des difficultés pour protéger vos marques,

nos équipes sont prêtes à vous conseiller et à vous

aider dans cette lutte quotidienne.
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